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DECISION N® /23/DG/DAG/SDAMP/DA4 ô
VSMP/NY DU® ^MP/SMi PORTANT ATTRIBUTION DU

MARCHE RELATIF AU DOSSIER DE CONSULTATION N®06/23/CONS/SDCC/CIPM DU 03/08/2023 EN

PROCEDURE ADAPTEE D'URGENCE POUR LA FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE
D'UN (01) SYSTEME DE CERCLAGE AUTOMATIQUE AVEC FEUILLARDS EN POLYESTER POUR PRESSE

HORS FOSSE 20"X 54" POUR L'USINE D'EGRENAGE DE GOUNA

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des

Groupements d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises
Publiques ;
Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques;
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N®4 du 20/06/2016 portant nomination du Directeur Général ;
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant les règles

spécifiques applicables à la passation, à l'exécution au contrôle de
l'exécution des marchés de la SODECOTON;

La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 conférant certaines

attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil de la

SODECOTON;
Considérant Le Dossier de Consultation N°06/23/CONS/SDCC/CIPM du 03/08/2023 en procédure

adaptée d'urgence pour la fourniture, l'installation et la mise en service d'un (01)
système de cerclage automatique avec feuillards en polyester pour presse hors fosse
20"x 54" pour l'usine d'égrenage de Gouna;

Considérant La lettre de transmission du rapport d'analyse du Président de la commission
AD-HOC du 19/09/2023, sanctionnée par l'accord du Directeur Général de la

SODECOTON.

Considérant La lettre N°045/23/PCA/AEJ/NES du 20 octobre 2023 du Président du Conseil

d'Administration de la SODECOTON,

DECIDE :

Article 1^*" : La Société ci-après est retenue comme adjudicataire du marché relatif à la consultation
susmentionnée.

LOT SOUMISSIONNAIRE MONTANT TTC EN FCFA DELAI D'EXECUTION

1
SPEED APPRO B.P 1923 DOUALA 529 348 150

180 jours à compter de la date de
notification de l'ordre de service de

commencer les prestations

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin

Ampliations ;

ARUP (pour publication)
P/CIPM

Affichage

Archives
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COMMUNIQUE — _ ■

PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS D'ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF A
LA CONSULTATION N°06/23/CONS/SDCC/CIPM DU 03/08/2023 EN PROCEDURE
ADAPTEE D'URGENCE POUR LA FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LA MISE EN
SERVICE D'UN (01) SYSTEME DE CERCLAGE AUTOMATIQUE AVEC FEUILLARDS EN
POLYESTER POUR PRESSE HORS FOSSE 20"X 54" POUR L'USINE D'EGRENAGE DE
GOUNA.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

Les résultats de la Consultation N°06/23/CONS/SDCC/CIPM du 03/08/2023 en procédure
adaptée d'urgence pour la fourniture, l'installation et la mise en service d'un (01) système de cerclage
automatique avec feuillards en polyester pour presse hors fosse 20"x 54" pour l'usine d'egrenage de
Gouna, se présentent ainsi qu'il suit

/23/DG/DAG/S-DAMP/Di DU

LOT SOUMISSIONNAIRE MONTANT TTC EN FCFA DELAI D'EXECUTION

1

SPEED APPRO B.P 1923 DOUALA 529 348 150

180 jours à compter de la date de
notification de l'ordre de service de

commencer les prestations

Ledit attributaire est par conséquent invité à bien vouloir se présenter, au plus tard
jours qui suivent la diffusion du présent communiqué, à la Direction Générale de la SODECOTON a
Garoua, pour l'établissement du marché correspondant.

Amnliations ;

ARMP (pour publication)
-  P/CIPM/SDCC

Affichage
Archives
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